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Note 23 - Provisions pour risques et charges
Les provisions pour risques et charges ont évolué de la manière suivante au cours de l’exercice :

(en millions d’euros)

(en millions d’euros)

Montant au 
31.12.2017

Dotations  
2018

Reprises  
2018

Montant au 
31.12.2018

Provision pour démantèlement et 
traitement des déchets et combustibles 
sans emploi

16 429 1 040 (1) 742 16 727

Provision pour démantèlement affectée au 
financement d’installations 21 - 1 20

Provision pour litiges 39 17 10 46
Provision pour ajustement Cigéo 16 - - 16
Provision pour traitement des déchets 
courants 24 1 1 24

Provision pour retraites 30 - 4 26
Provision pour médailles du travail 7 - - 7
Provision pour reprise des sources - - - -
Autres 1 1 1 1
TOTAL 16 567 1 059 759 16 867

(1) Opérations avec le poste « Créance sur l’État » : 43 M€

Parmi les provisions pour risques et charges, les provisions liées au démantèlement, traitement des déchets et 
combustibles sans emploi représentent à fin 2018 un montant de 16 743 M€, soit 99 % du montant total de ces 
provisions. Elles s’analysent de la manière suivante :

Au 31 décembre 2018, l’utilisation d’un taux d’actualisation supérieur ou inférieur de 0,5 % au taux utilisé aurait 
eu pour effet de modifier la valeur des provisions pour opérations de fin de cycle respectivement de -1 158 M€ 
ou +1 382 M€, conduisant sur l’ensemble des provisions (loi et hors loi), aux valeurs respectives de 15 569 M€ et 
18 109 M€.

Total
Fonds civil  

et  CEA INC IND
Hors fonds 

État/tiers
Situation au 31.12.2017 16 445 16 267 24 73 81
Impact de l’inflation et de la désactualisation 675 666 1 3 5
Impact changement des taux prévisionnels    320 311 1 5 3
Variation du coefficient de taxation 
forfaitaire à la TVA 36 - - - 36

Travaux de l’année - 741 - 737 - 4 - -
Variation de devis et d’échéanciers 8 49 - 5 - 47
Situation au 31.12.2018 16 743 16 556 22 86 78
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Note 24 - État des échéances des dettes
À la clôture de l’exercice, la situation est la suivante :

Aux 31 décembre 2018 et 2017, les provisions pour démantèlement des installations et traitement des déchets et 
combustibles sans emploi entrant dans le champ d’application du décret du 23 février 2007 relatif à la sécurisation 
du financement des charges nucléaires se répartissent comme suit :

CATÉGORIE DES CHARGES

Charge en
valeur brute

Charge en
valeur actualisée

31.12.2017 31.12.2018 31.12.2017 31.12.2018
Coût total Coût total Coût total Coût total

1. CHARGES DE DÉMANTÈLEMENT
1.1 à 1.4 Installations où le CEA est l’exploitant nucléaire 10 913 9 734 7 785 7 061
1.5 Tiers exploitant nucléaire 287 180 241 151
SOUS-TOTAL 11 200 9 914 8 026 7 212
2. CHARGES DE GESTION DES COMBUSTIBLES     
2.1 Recyclages dans les installations industrielles construites  
ou en construction 1 214 1 157 594 558

2.2 Autres combustibles 249 197 213 170
SOUS-TOTAL 1 462 1 354 808 728
3. CHARGES DE REPRISE ET CONDITIONNEMENT DES DÉCHETS 
ANCIENS     

3.1 Opérations de reprise et conditionnement des déchets entreposés 
dans une installation CEA 5 320 4 453 3 582 3 132

SOUS-TOTAL 5 320 4 453 3 582 3 132
4. CHARGES DE GESTION DES COLIS DE DÉCHETS RADIOACTIFS     
4.1 Gestion CEA des colis de déchets 2 075 3 677 1 435 2 676
4.2 Gestion à long terme des colis de déchets 5 466 5 988 2 162 2 576
SOUS-TOTAL 7 540 9 665 3 596 5 252
5. CHARGES DE SURVEILLANCE APRÈS FERMETURE DES STOCKAGES     
5.1 Charges de surveillance après fermeture des stockages 588 559 79 79
SOUS-TOTAL 588 559 79 79
TOTAL DES PROVISIONS SUR PÉRIMÈTRE  
LOI HORS CHARGES DE TVA NON DÉDUCTIBLE 26 111 25 945 16 090 16 405

TVA non déductible sur périmètre loi 149 151 79 77

TOTAL DES PROVISIONS SUR PÉRIMÈTRE LOI DU 28 JUIN 2006 26 260 26 097 16 170 16 482
Provisions sur charges hors périmètre loi (ICPE...) 328 304 258 244
TVA non déductible sur périmètre hors loi 2 2 2 1
TOTAL DES PROVISIONS SUR PÉRIMÈTRE HORS LOI 330 330 260 260
TOTAL DES PROVISIONS SUR PÉRIMÈTRE LOI/HORS LOI 26 439 26 249 16 348 16 649
TVA non déductible sur périmètre loi/hors loi 151 153 81 78
TOTAL PROVISIONS AU 31 DÉCEMBRE 26 590 26 402 16 429 16 727

(en millions d’euros)

(en millions d’euros)

Échéance  
- 1 an

Échéance  
+ 1 an

Dettes financières 184 42
Dettes envers les tiers 1 452 552
Comptes de régularisation 43 35
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Les engagements au titre des avantages au personnel 
sont calculés sur des bases actualisées au taux de 3 %, 
dont 1,50 % au titre de l’inflation à LT.
Le taux d’actualisation des passifs sociaux est fixé 
à partir des conditions de marché de fin novembre 
sur la base du taux des emprunts d’État de duration 
équivalente à celle des passifs sociaux, augmenté 
d’une prime de risque moyenne observée sur les 
obligations émises par des entreprises industrielles et 
commerciales de première catégorie.
Le taux résultant est arrondi par pas de 25 bp en tenant 
compte de la tendance d’évolution des taux. Pour la 
zone Euro le taux résultant s’élève à 1,50 %.

Par rapport à l’exercice 2017, ces engagements sont 
en baisse de 30 M€ (914 M€ à fin 2018, à comparer à 
944 M€ à fin 2017).
Cette variation s’analyse de la manière suivante :
•  droits acquis au titre de l’exercice/ 

prestations perçues.............................................. - 25 M€
•  impact résultant du changement de taux 

d’actualisation.............................................................- M€
•  impact des mouvements de population,  

changement d’hypothèses et écarts  
d’expérience............................................................. - 5 M€

Note 25 - Capacité d’autofinancement

Note 26 - Engagements hors bilan au 31.12.2018

Excédent brut d’exploitation - 728

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun -

Charges financières décaissables - 46

Produits financiers encaissables 1 003

Charges exceptionnelles décaissables - 350

Produits exceptionnels encaissables 13
Recette budgétaire d’exploitation - 2 062
Impôt sur les bénéfices -
TOTAL - 2 170

ENGAGEMENTS REÇUS
Cautions reçues des banques pour couverture des retenues de garantie  
réglées aux fournisseurs 95

Cautions bancaires diverses 2
ENGAGEMENTS DONNÉS
Avantages au personnel (1) 914

Charges de retraite :  
• Indemnités de départ à la retraite 407
• Régime de retraite anticipée 384
Régime frais de santé des retraités 123

Couverture de change 2
Autres engagements 22

(en millions d’euros)

(en millions d’euros)(1) Dont engagements provisionnés 26,6 M€ 
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Note 27 - Informations sur les litiges et 
passifs éventuels

Sont évoqués ci-après les risques non provisionnés 
du fait de l’absence d’une obligation certaine et/
ou de l’impossibilité d’évaluer de manière fiable le 
montant de l’obligation. Ils constituent à ce titre des 
passifs éventuels conformément à la réglementation 
comptable.
Les risques visent des contentieux en matière d’impôts 
directs locaux.
Le CEA considère que son activité est hors du champ 
d’application de la Contribution économique territoriale 
(ancienne taxe professionnelle), tant sur le volet 
Défense qui est directement lié à la Défense nationale, 
que sur le volet civil, en application des critères de 
lucrativité issus de la jurisprudence.
Le CEA considère qu’il n’est pas davantage passible 
de l’impôt foncier, soit parce que certains de ses 
terrains d’assiette sont inscrits au tableau général des 
propriétés de l’État, soit parce que les parcelles sont 
affectées à un service d’intérêt général et improductives 
de revenus.
À la fin des années 1990, certaines communes ont 
contesté cette position, en actionnant l’Administration 
fiscale en responsabilité. Dans le prolongement de 
ces recours, l’Administration fiscale a émis des rôles 
d’imposition.
Le CEA a systématiquement introduit des réclamations 
en vue d’un dégrèvement total des cotisations. Les 
décisions jurisprudentielles rendues ont conforté le 
bien-fondé de sa position, tant sur les centres relevant 
de la Direction des applications militaires (DAM) que 
sur les centres civils. Des décharges ont ainsi été 
prononcées du chef de l’ancienne taxe professionnelle 
et, depuis 2010 du chef de la cotisation foncière des 
entreprises, qui ont conduit à des remboursements 
assortis d’intérêts moratoires.
L’exercice 2009 a été marqué par l’introduction d’une 
procédure de vérification sur plusieurs centres civils, en 
taxe professionnelle, taxe foncière et taxe annuelle sur 
les bureaux en Ile-de-France.
À l’issue de deux années de contrôle qui ont porté sur 
l’ensemble des sites civils, la Direction des vérifications 
nationales et internationales (DVNI) a adressé au CEA 
une proposition de rectification mettant en œuvre une 
sectorisation des activités taxables aux impôts locaux, 
lesquelles ont été identifiées sur les sites de Saclay et 
de Grenoble. Cette méthode conduit à l’imposition à la 
taxe foncière sur les propriétés bâties (ci-après, TFPB) 
des locaux productifs de revenus ou et à l’imposition à 
la cotisation foncière des entreprises (ci-après, CFE) de 
ceux affectés à une activité lucrative.
En 2012, la DVNI a engagé une nouvelle procédure 
de vérification généralisée du CEA conduisant à de 
nouvelles interventions sur les sites relevant de la DAM 
et à la mise à jour des impositions des centres civils de 
Saclay et de Grenoble.
À l’issue de trois années de contrôle, la DVNI a 

identifié des immeubles productifs de revenus sur les 
sites DAM-Ile de France  et de Valduc conduisant à 
l’imposition desdits immeubles à la TFPB. En revanche, 
l’absence d’assujettissement de ces sites à la CFE n’a 
pas été remise en cause.
La DVNI a informé le CEA par courrier en date du 
6 décembre 2016 qu’elle allait diligenter une nouvelle 
vérification de comptabilité, ceci afin d’auditer les bases 
d’imposition résultant de l’application des principes 
définis à l’issue du contrôle de 2012.
Les opérations de contrôle intervenues courant 2017 
ont porté sur la TF 2016 et sur la CFE 2014, 2015 et 
2016. Les centres suivants ont été vérifiés : Saclay, 
Grenoble, DAM Île-de-France et Valduc.
Le 4 décembre 2017, la DVNI a adressé au CEA quatre 
lettres d’information 751 se fondant, pour les centres 
civils, sur une méthode de taxation différente de celle 
issue du contrôle de 2012. Le centre DAM Île-de-France 
a été assujetti à la TF et à la CFE, contrairement au 
site de Valduc, imposé à la TF. Aux termes de quatre 
réponses à notification en date du 20 décembre 2017, le 
CEA a adressé ses remarques à l’administration fiscale.  
Le CEA et la DVNI sont toujours en cours de discussion 
suite aux notifications établies par la DVNI. Le recours 
hiérarchique s’est tenu avec le Chef de Brigade le 
16 octobre 2018 et l’interlocution avec le Directeur de la 
DVNI aura lieu le 11 avril 2019.
En attendant l’issue de ces débats, les provisions 
constatées au 31/12/2017 et 31/12/2018 ont été 
déterminées au regard des bases d’imposition 
notifiées par la DVNI dans les lettres d’information 
751 adressées au CEA les 4 décembre 2017 (CFE 2014 à 
2016 et TFPB 2016) et 12 novembre 2018 (TFPB 2017).

Note 28 - Autres informations
Situation au regard de l’impôt sur les bénéfices
Le régime fiscal du CEA au regard de l’impôt sur les 
sociétés relève de l’article 207-1-9° du Code général 
des impôts (introduit dans le Code par la Loi de 
programmation pour la recherche du 18 avril 2006). En 
vertu des dispositions de cet article, les établissements 
publics de recherche sont exonérés d’impôt sur les 
sociétés pour les revenus issus des activités conduites 
dans le cadre des missions du service public de la 
recherche.
Ce régime a fait l’objet de commentaires de la part de 
l’administration fiscale (en dernier lieu, dans le Bulletin 
officiel des impôts BOI-IS-CHAMP-50-10-20170405 du 
5 avril 2017).
En application du principe de sectorisation des activités 
posé par l’administration fiscale, ont été rattachés 
au secteur imposable, dès l’exercice clos en 2006, les 
revenus des titres de participation du CEA.

Politique d’assurance
La politique d’assurance du CEA consiste en un 
ensemble de principes clairs, cohérents et coordonnés, 
fruits d’échanges réguliers entre le Service des 
assurances et les différentes directions de pôles 
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opérationnels et fonctionnels.
Ces échanges ont permis de parvenir à un consensus 
sur les finalités de la politique d’assurance du CEA 
et sur les modalités de mise en œuvre. Celles-ci 
font l’objet d’un ensemble de textes écrits (notes et 
circulaires) constituant le « référentiel assurance », 
qui est communiqué aux principaux responsables de 
tous niveaux afin d’encadrer leurs décisions de gestion 
et de guider leurs actions. La politique d’assurance se 
décline par niveau. Les principes généraux sont validés 
par la Direction générale du CEA sur proposition du 
Service des assurances. Les principes spécifiques sont 
validés, selon les domaines concernés, par la Direction 
financière, la Direction des ressources humaines et des 
relations sociales et les Directions concernées.
La mise en œuvre de cette politique, établie dans une 
perspective de long terme, s’appuie sur un ensemble 
de réflexions et de décisions destinées à choisir, 
coordonner et gérer les ressources et à conduire les 
actions permettant d’atteindre les objectifs généraux 
dans le cadre de la politique définie (visites de sites 
pour le suivi de l’état des bâtiments, des installations 
réglementées et audits incendie).
La mise en œuvre de la politique d’assurance du CEA 
s’inscrit dans une démarche de gestion des risques 
(Risk management), devenue classique dans tous 
les secteurs d’activités à risques. Elle passe par 
l’identification des risques, la gestion des programmes 
d’assurance destinés à couvrir les conséquences de 
leur réalisation et la tenue de tableaux de bord liés au 
contrôle d’efficacité.
Pour limiter les risques qu’il encourt, le CEA, lorsqu’il le 
peut, les transfère sur les contractants avec lesquels il 
est en relation d’affaires. Ce transfert ne peut concerner 
que des risques liés à sa responsabilité contractuelle.
Par ailleurs, pour réduire l’impact financier de certains 
événements potentiels, le CEA a décidé de transférer 
une partie de ses risques aux assureurs. Outre son 
aspect préventif, l’assurance offre un avantage 
économique consistant à transformer en charges 
constantes d’exploitation, par le paiement des primes 
d’assurance, la charge aléatoire de certains sinistres 
dont le montant compromettrait son budget.
La couverture des risques aléatoires, dont le CEA 
a choisi de transférer la charge financière sur les 
assureurs, traduit sa volonté de se prémunir contre les 
conséquences des dommages aux tiers et de protéger 
son patrimoine et ses salariés.

a) Assurances de responsabilité civile
1) Responsabilité civile nucléaire
Compte tenu du régime spécial applicable en matière 
de responsabilité civile nucléaire, le CEA est tenu 
d’avoir une garantie financière conformément à la 
Convention de Paris sur la responsabilité civile dans 
le domaine de l’énergie nucléaire et aux obligations 
imposée par les articles L. 597-1 et suivants du Code 
de l’environnement. Le CEA bénéficie désormais de 
la garantie de l’État, suite à la publication au Journal 

officiel de l’arrêté du 24 décembre 2015 accordant au 
CEA la garantie de l’État au titre de la responsabilité 
civile dans le domaine de l’énergie nucléaire.
Par ailleurs, le CEA souscrit des polices d’assurance 
pour couvrir sa responsabilité, en sa qualité de 
détenteur et utilisateur de sources de rayonnements 
ionisants, ou de prestataire, ou lorsqu’il réalise des 
transports de substances radioactives ne rentrant pas 
dans le champ d’application de la Convention de Paris 
et sous sa responsabilité.

2) Responsabilité civile conventionnelle
Le CEA est couvert par un programme d’assurance 
responsabilité civile, qui le garantit contre les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant 
lui incomber, en raison des dommages corporels, 
matériels et immatériels causés aux tiers, en vertu 
du droit applicable, y compris des engagements 
contractuels souscrits, et résultant d’un acte commis 
dans l’exercice de ses activités.

3) Responsabilité civile automobile
Pour répondre à l’obligation d’assurance 
responsabilité civile automobile instituée par la loi du 
27 février 1958, le CEA fait assurer les véhicules dont il 
a la garde en sa qualité de propriétaire ou de locataire 
de longue durée. Nombre de ces véhicules bénéficient 
également de garanties de dommages.
De plus, dans un souci de maîtrise des risques et 
d’économie, le CEA a mis en place un mécanisme dit 
de conservation. La police d’assurance garantissant 
les véhicules du parc du CEA, qu’ils soient en propriété 
ou pris en location de longue durée, intervient, en 
règle générale, au-delà d’une franchise annuelle dite 
conservation. Ce mécanisme permet de conserver 
à la charge du CEA une partie des frais résultant de 
sinistres impliquant ses véhicules, tant au plan de la 
responsabilité civile que des garanties de dommages. 
La gestion du montant versé au titre de la conservation 
est confiée à l’assureur qui utilise en priorité cette 
réserve pour régler les sinistres dans les mêmes 
conditions que s’ils étaient pleinement assurés, et 
ce jusqu’à épuisement de la conservation. Le cas 
échéant, lorsque le coût annuel des sinistres demeure 
inférieur à la conservation versée en début d’exercice, 
le solde non utilisé est restitué de plein droit au CEA. 
Ce mécanisme permet de réduire très sensiblement 
les taxes d’assurance, la conservation en étant 
exonérée.

b) Assurances du patrimoine du CEA
Compte tenu des mesures de sécurité importantes et 
des moyens de prévention développés sur les centres, 
liés notamment aux exigences de sécurité nucléaire, 
le CEA a choisi de ne pas recourir systématiquement à 
l’assurance de ses matériels, bâtiments et installations, 
et de se limiter à une externalisation, partielle en 
montant, des risques identifiés vers les assureurs.
En conservant certains de ses risques, ou une partie 
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des risques lorsque le coût de l’assurance est considéré 
comme trop élevé, le CEA optimise financièrement la 
gestion de ses programmes d’assurance de dommages 
aux biens.
La politique d’assurance du CEA distingue les 
dommages causés à ses biens durant la phase de 
construction d’un ouvrage, puis au cours de la phase 
d’exploitation de toute nature, et enfin ceux résultant 
des travaux pendant la phase de démantèlement.

1)   Dommages matériels causés en phase 
construction

Le CEA assure la couverture des risques liés aux 
opérations de construction d’ouvrage de bâtiment 
ou de génie civil, que ces travaux relèvent de l’activité 
nucléaire ou non. Ces garanties donnent au CEA la 
certitude qu’en cas de sinistre le financement sera 
trouvé rapidement.
Ainsi, le CEA souscrit une assurance tous risques 
chantier et tous risques montage essais, pour le compte 
de tous les participants à l’ouvrage, lorsque l’opération 
de construction dépasse un montant fixé à 2 M€.
Ce type de police garantit les dommages matériels 
de caractère accidentel affectant les travaux de 
bâtiment, de génie civil ou de procédé pendant la 
période de construction jusqu’à sa réception. Elle 
garantit également en option les dommages causés aux 
existants dans le cadre de travaux de rénovation par 
exemple, ou lorsqu’il y a des bâtiments avoisinants.
En ce qui concerne la couverture des dommages 
survenant après la réception de l’ouvrage, le CEA 
met en place, pour les opérations dépassant 2 M€, 
une assurance dommages ouvrage ou, s’agissant 
des ouvrages de génie civil, une police d’assurance 
décennale.

2)  Dommages causés aux biens en phase 
exploitation

Le CEA dispose d’une police d’assurance multirisque 
industrielle qui couvre l’ensemble des biens meubles 
et immeubles (bâtiments, matériels, machines et 
équipements y compris les installations nucléaires de 
base), dont le CEA est propriétaire, locataire, utilisateur 
ou détenteur à quelque titre que ce soit.
Sont garantis, aux clauses et conditions de la police, les 
dommages matériels consécutifs à l’incendie, la foudre, 
l’explosion, l’effondrement, la catastrophe naturelle, 
le dégât des eaux, l’acte de terrorisme et de sabotage, 
ainsi que, sous certaines conditions, les dommages 
nucléaires consécutifs à un accident de criticité, une 
contamination ou une irradiation.
Des visites de prévention des risques incendie et 
risques annexes sont organisées par le Service 
des assurances en liaison avec les assureurs sur 
les installations du CEA. Ces visites ont pour objet 
d’identifier les principaux potentiels de danger et 
permettent d’évaluer les systèmes de détection 
incendie notamment au regard des normes en vigueur. 
Les ingénieurs prévention des compagnies d’assurance 

émettent des recommandations afin d’améliorer l’état 
des installations au regard des risques identifiés.
Par ailleurs, la police multirisque industrielle garantit 
également l’ensemble des opérations d’assainissement 
et de démantèlement réalisées sous le référentiel 
de sûreté exploitation, préalablement à la parution 
au Journal officiel, du décret de démantèlement 
de l’installation pour les installations civiles ou son 
équivalent pour les installations militaires.
Le programme d’assurance du CEA comprend 
également des polices d’assurance de dommages 
adaptées spécialement à la couverture des matériels, 
machines et équipements qu’il détient.
Il s’agit notamment des polices bris de machines 
nucléaire et non nucléaire, tous risques informatiques 
(matériels détenus par le CEA que ce soit en pleine 
propriété, leasing ou location) et tous risques transports.

3)  Dommages matériels causés en phase 
démantèlement

Le CEA assure la couverture des risques liés aux 
opérations de démantèlement après parution au 
Journal officiel du décret de démantèlement d’une 
installation ou du changement du référentiel de sûreté.
Ainsi, le CEA souscrit une assurance tous risques 
chantier démantèlement, lorsque l’opération de 
démantèlement dépasse le seuil de 2 M€, pour le 
compte de tous les participants à la réalisation des 
travaux, sans recours de l’assureur contre eux, ce qui 
permet au CEA de bénéficier, en cas de sinistre, d’un 
financement rapide et complet.

c) Assurances de personnes
Le CEA souscrit au bénéfice de ses salariés des polices 
d’assurances invalidité et décès à adhésion obligatoire 
et facultative.
S’agissant du régime de couverture obligatoire, les 
garanties souscrites ont principalement pour objet le 
versement :
•  d’un capital au(x) bénéficiaire(s) en cas de décès du 

salarié,
•  d’une rente éducation en faveur des enfants à charge,
•  d’une rente en cas d’invalidité versée au salarié en 

complément de celle de la sécurité sociale.
Des garanties et prestations d’assistance, ainsi que le 
versement de capitaux sont prévus en cas d’accidents 
corporels survenus en cours de mission en France ou à 
l’étranger.
Le CEA propose également des polices à adhésion 
facultative tels l’assurance des prêts, l’assurance 
décès/invalidité, l’assurance des retraités et celle des 
expatriés.

Note 29 - Effectifs

Effectifs engagés au 31.12.2018 :
• cadres 10 516
• non cadres 5 580
TOTAL 16 096



le
 C

EA
 ra

pp
or

t f
in

an
ci

er
 2

0
18

  —
  w

w
w.

ce
a.

fr
— 30

Note 30 – Événements postérieurs à la clôture
Néant

C - RENSEIGNEMENTS SUR LES FILIALES ET PARTICIPATIONS AU 31 DÉCEMBRE 2018 

SOCIÉTÉ Capital

Réserves (1) 
et report 

à nouveau 
avant 

affectation 
des 

résultats

Quote-part 
de capital 
détenu %

Valeur  
comptable 
des titres  
détenus

Prêts et 
avances 

consentis 
par la 

société 
et non 

remboursés

Cautions 
et avals 

consentis 
par la 

société

Chiffre 
d’affaires 

H.T. du 
dernier 

exercice 
clos

Résultat 
du dernier 

exercice 
clos (2)

Dividendes 
encaissés 

par la société 
au cours de 

l’exercice

Observations 
provisions 

pour 
dépréciation 
des créancesBrute Nette

1) FILIALES FRANÇAISES (RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS)

ORANO  
1 Place Jean Miller  
Tour AREVA
92400 COURBEVOIE

- pm pm pm - - 0 -

TECHNICATOME 
Route de Saint-Aubin
91190 VILLIERS LE BÂCLE

22,1 - 20 113,6 113,6 - - 397,8 (2) 41,2 (2) 5,4 -

CO-COURTAGE 
NUCLÉAIRE 
(389518853)
Le Ponant D  
25 rue Leblanc
75015 PARIS

ns - 90 ns ns - - - - 0,3 -

CEA-INVESTISSEMENT (2) 
(423426899)
Le Ponant D 
25 rue Leblanc
75015 PARIS

72,2 - 8,0 100 72,2 72,2 - - (3) (3) - -

FT1CI 0 0 0 - - 1,2 -

2) PARTICIPATIONS FRANÇAISES (RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS)

MINATEC (3) 
Hôtel du Département
7 rue Fantin Latour
BP 1096  
38022 GRENOBLE  
Cedex 1

6,9 4,3 22 1,5 1,5 - - (3) (3) (3) -

SEML Route des Lasers (3) 
20, rue de Suson
33830 BELIN BELIET

15,5 (3) 11,6 1,8 1,8 - - (3) (3) - -

GIE III V LAB (2) 
Route de Nozay
91460 MARCOUSSIS

5 0 20 1 1 - - (3) (3) - -

(1) y compris les provisions réglementées et subventions d’investissements 
(2) Résultat avant approbation des comptes 2018
(3) Chiffres du dernier exercice clos non disponibles

(en millions d’euros)
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Rapport des 
commissaires 
aux comptes sur 
les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2018

Mesdames, Messieurs

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par 
le ministre de l’Économie et des Finances, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du Commissariat 
à l’énergie atomique et aux énergies alternatives 
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2018, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport.
Nous certifions que les comptes annuels sont, au 
regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle 
du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de 
l’Établissement à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion
Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes 
d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu 
de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des commissaires aux comptes 
relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le 
respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2018 à la 
date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le Code 
de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes.

Observation
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, 
nous attirons votre attention sur les points suivants :
-  La note 2.f « Méthodes et principes comptables 

– Créance sur l’État » des principes comptables 
de l’annexe qui mentionne les conséquences 
comptables de la signature de la convention cadre et 
de son avenant 1, relatif au financement des charges 
nucléaires de long terme par laquelle l’État s’engage 
à assurer l’équilibre général du bilan des charges 
nucléaires de long terme de l’Établissement.

-  Les paragraphes a) et f) de la note 2.k.2 « Méthodes 
et principes comptables - Provisions pour risques 
et charges – Engagements de fin de cycle » des 
principes comptables de l’annexe qui rappellent 
une hypothèse structurante retenue pour l’arrêté 
des comptes 2018, selon laquelle les ressources de 
trésorerie de l’Établissement seront compatibles 
avec le calendrier des opérations de démantèlement 
actuellement planifiées.

-  Les paragraphes c) et f) de la note 2k.2 « Provisions 
pour risques et charges – Engagements de fin 
de cycle » des principes comptables de l’annexe, 
et le paragraphe « Faits marquants de l’exercice 
2018 » de l’annexe qui mentionnent les principales 
sources d’incertitudes et de jugement inhérentes 
à l’évaluation des coûts de fin de cycle, dont 
les coûts de gestion à long terme des colis de 
déchets radioactifs, l’état final visé pour les sites 
à démanteler et la caractérisation physique et 
radiologique des installations à démanteler. Suite 
aux observations formulées par l’autorité de tutelle 
dans son courrier de décembre 2018, concernant 
notamment l’état final des installations, le CEA 
intégrera dans ses comptes 2019 et suivants des 
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impacts liés à ces incertitudes et pouvant être 
significatifs.

-  La note 1 « Cadre général – Faits marquants de 
l’exercice 2018 » qui précise l’incertitude quant au 
financement afférent au remboursement du solde de 
la dette Orano Cycle.

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L. 823-9 et 
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous portons à votre connaissance 
les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit 
des comptes annuels de l’exercice.

• Règles et méthodes comptables
Dans le cadre de notre appréciation des règles et 
principes comptables suivis par l’Établissement, nous 
nous sommes assurés de la pertinence des principes 
comptables retenus afin de traduire le plus fidèlement 
possible l’activité et le patrimoine de l’Établissement.

• Engagements de fin de cycle
L’évaluation des provisions pour démantèlement et 
reprise de déchets, dont le montant figure au bilan 
pour 16 743 millions d’euros, a été effectuée en 
conformité avec les méthodes comptables, les règles 
et modalités d’évaluation décrites en notes 2.k.2 
« Méthodes et principes comptables - Provisions pour 
risques et charges - Engagements de fin de cycle » des 
méthodes et principes comptables et 23 « Provisions 
pour risques et charges » de l’annexe.
En contrepartie de ces provisions, au titre de la 
couverture des passifs et selon les dispositions 
prévues dans la convention cadre avec l’État, le CEA 
constate une créance sur l’État comme indiqué aux 
notes 2.k.2 a) « Méthodes et principes comptables 
- Provisions pour risques et charges - Engagements 
de fin de cycle - Financement du démantèlement 
des installations nucléaires » des méthodes et 
principes comptables et 18 « Créances sur l’État » de 
l’annexe, cet actif correspond à la créance devant être 
remboursée par l’État.
Dans le cadre de nos travaux, nous avons revu les 
estimations des passifs de démantèlement et de 
la quote-part devant être financée par l’État en 
appréciant le caractère raisonnable des hypothèses 
retenues et en tenant compte, en particulier, de 
l’évolution des devis et des discussions en cours avec 
les autorités.

• Immobilisations financières
La note 2.d « Immobilisations financières » des 
méthodes et principes comptables de l’annexe 
présente la méthode d’évaluation des titres de 
participation. Nous avons procédé à l’appréciation des 
approches retenues par l’Établissement pour justifier 
que les valeurs d’inventaires des titres sont au moins 
égales à leurs valeurs nettes comptables.

• Subventions
Les notes 2.i « Subvention budgétaire reçue de l’État » 
et 2.j « Subventions d’équipement reçues de l’État et 
des tiers » des méthodes et principes comptables de 
l’annexe présentent les modalités de comptabilisation 
des subventions reçues de l’État et de ses partenaires. 
Nous nous sommes assurés dans le cadre de notre 
mission de la correcte application de cette méthode et 
de la présentation qui en a été faite.

• Engagements de retraite
Les notes 2.l « Dettes fiscales et sociales » 
des méthodes et principes comptables et 26 
« Engagements hors bilan » de l’annexe exposent les 
modalités d’estimation des engagements de retraite 
et des hypothèses retenues dans leur calcul. Dans 
le cadre de nos travaux, nous nous sommes assurés 
de la correcte application de la méthode et de la 
présentation qui en a été faite.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le 
contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée 
ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

• Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les 
textes légaux et réglementaires.
Nous n’avons pas d’observations à formuler sur 
la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de 
gestion et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes 
constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes 
annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que 
de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime 
nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.
Lors de l’établissement des comptes annuels, il 
incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’Établissement à poursuivre son exploitation, de 
présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider l’Établissement ou de cesser son activité.
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil 
d’Administration.
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Responsabilités des commissaires aux comptes 
relatives à l’audit des comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes 
annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque 
l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de 
commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre Établissement.
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son 
jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :
-  il identifie et évalue les risques que les comptes 

annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé 
que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ;

-  il prend connaissance du contrôle interne pertinent 
pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ;

-  il apprécie le caractère approprié des méthodes 
comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ;

-  il apprécie le caractère approprié de l’application par 
la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à 
des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’Établissement 
à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 
de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 
conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur 
les informations fournies dans les comptes annuels 
au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier ;

-  il apprécie la présentation d’ensemble des comptes 
annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle.

KPMG AUDIT MAZARS

Denis Marangé
Associé

Laurent Genin
Associé

Thierry Blanchetier 
Associé

Paris-La Défense et Courbevoie, le 28 mai 2019
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